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3. Interventions politiques

Forces hydrauliques: fonds de compensation

Le Conseil national a transmis au Conseil fédéral par décision du
1.10.1987 le postulat présenté le 4.10.1985 par le conseiller national W.

Loretan (président de la FSPAP). Dans ce document, W. Loretan prie le
Conseil fédéral d'élaborer avec les cantons une solution à l'amiable pour
la création de fonds de compensation. Ces fonds ancrés dans les droits
cantonaux respectifs permettront de dédommager les communes qui acceptent
de renoncer à l'exploitation de cours d'eau pour des raisons de protection
du paysage et de l'environnement.

Canons à neige

Dans une petite question adressée au Conseil fédéral, le conseiller national
V. Ruffy (vice-président de la FSPAP) a attiré l'attention sur le fait

que des stations toujours plus nombreuses installent des "canons à neige"
pour l'enneignement artificiel des pistes de ski. Comme on a pu le lire
dans la presse, les communes détournent ce faisant, l'obligation découlant
de l'art. 24 de la loi sur l'aménagement du territoire de soumettre à une
autorisation d'exception les constructions et installations sises en
dehors de la zone à bâtir. Elles y parviennent en établissant dans leurs
plans d'utilisation du sol des zones dites "d"enneignement" (ex. Laax et
Silvaplana GR). Cette pratique ouvre la voie à une nouvelle expansion des
installations d'enneignement dans nos Alpes, un phénomène très inquiétant
du point de vue de la protection de l'environnement.

Le conseiller national V. Ruffy demande au Conseil fédéral ce qu'il compte
faire pour empêcher l'établissement de "zones d'enneigement" contraire à

la loi sur l'aménagement du territoire, et qui sape les possibilités de
recours des organisations de protection de la nature et du paysage.

Righi

Pour remplacer leur vieille installation, les PTT projettent de construire
au sommet du Righi une nouvelle antenne d'une hauteur de 100 m. Dans une
question au Conseil fédéral le conseiller national W. Loretan a demandé

s'il n'était pas possible de libérer le Righi, objet inscrit à l'Inventaire
fédéral des paysages et sites naturels d'importance nationale, de

toute installation de transmission.
Dans sa réponse, le Conseil fédéral réaffirme que cette antenne est
indispensable à la diffusion dans notre pays des émissions de radio et de
télévision. Tout en reconnaissant l'importance de conserver intact chaque
objet de l'inventaire fédéral, il constate cependant que dans ce cas il ne
s'agit pas d'une nouvelle installation mais de la modernisation d'une
antenne déjà existante.
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